
  

 
02/01/2025 
 

En 2025, la Ville de Mulhouse renouvelle la bourse 
William Wyler   
 
La Ville de Mulhouse a lancé depuis le 1er décembre un appel à candidature pour 
la deuxième édition de la bourse William Wyler. Les candidats ont jusqu’au 31 
mars 2025 pour déposer leurs dossiers de candidature. Créée en 2024, cette 
bourse a d’ores et déjà permis à sa première lauréate, Lili-Louise Perrin d’être 
soutenue financièrement pour sa reconversion professionnelle.  
 
Une bourse favorisant l’insertion des jeunes dans le monde de l’art 
 
La création de cette bourse a été possible grâce à une donation de 10 000 $ à la 
Ville de Mulhouse de la part des quatre enfants du réalisateur William Wyler, lors 
de leur visite en juillet 2022. Cette somme a été transformée en bourse, 
attribuée aux jeunes Mulhousiens âgés de 16 à 25 ans qui aspirent à poursuivre 
leurs études dans le domaine artistique.  
 
La bourse William Wyler, d’un montant de 2 300 € annuel pendant 4 ans, vise à 
soutenir la formation des jeunes pour le développement des arts en lien avec le 
cinéma, le théâtre et les comédies musicales tels que : création musicale y 
compris musique à l’image, chorégraphie, danse, expression théâtrale, création 
de décor, de costumes, scénographie, écriture de scénario, réalisation, 
photographie, mise en scène, chant, sonorisation. Elle a pour but de financer une 
partie des études, d’accéder à un parcours de formation ou à un concours 
d’entrée aux grandes écoles d’art de l’enseignement supérieur. 
 
Modalités de candidature 
 
Les candidats à la bourse William Wyler 2025 doivent faire parvenir à la Ville de 
Mulhouse un dossier de candidature comprenant :  

• Une note d’intention présentant leur parcours et l’usage qu’ils comptent 
faire de la bourse William Wyler,  

• un dossier artistique de présentation avec leur biographie, leurs 
réalisations et la description de leur projet,   

• possibilité de joindre tous les supports permettant de présenter leurs 
œuvres ou leur pratique artistique : portfolio, liens vers des extraits vidéos 
ou sonores,  

• un RIB,  
• Pour les mineurs : une autorisation parentale de versement de la 

bourse.  

 
 
 



  

 
 
Un jury constitué d’experts et de représentants des services Culture et Jeunesse 
de la Ville de Mulhouse évaluera les différentes propositions, en mettant 
particulièrement l’accent sur la cohérence et la faisabilité du projet artistique, la 
pertinence de la bourse dans le parcours du jeune, ainsi que la qualité du 
dossier. Une remise officielle du prix est prévue courant 2025.  

 
 
  
 

Les dossiers doivent être déposés sur la plateforme de subvention en ligne : 
https://mulhouse.mgcloud.fr sous la référence H4 : Bourse William Wyler au 
plus tard le 31 mars 2025.  
 
Toutes les informations sont accessibles en ligne. 
 

https://mulhouse.mgcloud.fr/account-management/mulhouse-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Fmulhouse.mgcloud.fr%2Faides%2F%23%2Fmulhouse%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-mulhouse-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Fmulhouse.mgcloud.fr%2Faides%2F%23%2Fmulhouse%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self;https:%2F%2Fmulhouse.mgcloud.fr%2Faides%2F%23%2Fmulhouse%2Fcontact-page,Nous%20contacter,_self

